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I. Édito

Repenser la justice au prisme de la vulnérabilité : Le projet pilote du CCE pour les MENA, 
un modèle à généraliser ?

Dans un contexte où les procédures de demandes de protection internationale restent marquées par 
leur complexité, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après, « CCE ») initie un tournant important 
en faveur d’une justice plus respectueuse des droits fondamentaux. Face aux défis spécifiques que 
rencontrent les mineurs étrangers non accompagnés (ci-après, « MENA »), mais aussi d’autres publics 
en situation de vulnérabilité, le CCE a récemment lancé un projet pilote ambitieux. Ce dernier, ancré 
dans les recommandations du Conseil de l’Europe, vise à adapter les modalités d’audience afin de 
garantir un cadre plus bienveillant, confidentiel et équitable.

Si cette initiative constitue une avancée remarquable, elle soulève également une question centrale: 
pourquoi ces adaptations ne bénéficient-elles pas à l’ensemble des demandeurs de protection 
internationale, enfants comme adultes? Car au-delà des statuts et des profils, la demande de protection 
internationale en elle-même est révélatrice d’un vécu marqué par la violence, la fuite et la peur. À ce 
titre, chaque demandeur de protection internationale doit pouvoir être entendu dans un cadre à la fois 
bienveillant, respectueux du principe de publicité des débats, et garant de la confidentialité de son récit.

Cet article plaide pour l’élargissement des bonnes pratiques mises en place pour les MENA, afin de 
garantir une justice plus inclusive, cohérente et respectueuse des droits humains.

Introduction

Dans le cadre de son engagement envers une justice plus accessible et respectueuse des droits des enfants, 
le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après, « CCE ») a récemment lancé une série d’initiatives destinées 
à mieux répondre aux besoins spécifiques des mineurs étrangers non accompagnés (ci-après, « MENA ») 
engagés dans une procédure de protection internationale. Ces actions s’inscrivent dans les lignes directrices 
du Conseil de l’Europe. 

Le projet vise à garantir une procédure équitable, respectueuse de la dignité du mineur et de son droit à être 
entendu dans un environnement adapté. Il a été élaboré en collaboration avec Sara Lembrechts, doctorante 
à l’Université de Gand (UGent), et Ellen Van Vooren, tutrice bénévole et experte en droits de l’enfant, via une 
méthode de co-création impliquant directement des jeunes ayant vécu une procédure d’asile devant le CCE.1

Des convocations repensées pour les mineurs étrangers non accompagnés (MENA)

Première étape majeure : la mise en place de convocations adaptées aux mineurs. Désormais, chaque MENA 
recevra une lettre expliquant, dans un langage clair et compréhensible, le déroulement de l’audience. Ces 
convocations contiennent également des informations essentielles, telles que la possibilité d’être accompagné 
d’une personne de confiance. Bien que cette personne n’intervienne pas dans la procédure, sa présence constitue 
un soutien moral important pour l’enfant. 

Une salle d’audience pensée pour les enfants

Le Conseil du contentieux des étrangers expérimente également une nouvelle salle d’audience spécialement 
conçue pour les mineurs, dans le cadre d’un projet pilote mené de décembre 2024 à mai 2025. 

L’objectif ? Créer un environnement propice à une interaction plus sereine entre le juge et le mineur sans 
compromettre la solennité de la procédure. Le mobilier a ainsi été adapté pour offrir une disposition égalitaire : 
toutes les personnes présentes (juge, avocat, greffier, représentant du Commissaire général aux réfugiés et aux 
apatrides, tuteur et interprète) sont assises à des tables de même hauteur. Le tuteur peut s’asseoir aux côtés 
du mineur, et les personnes de confiance sont placées de manière à maintenir un contact visuel rassurant.2

Et après le projet pilote ?

Seuls certains MENA bénéficieront de cette nouvelle salle durant la phase de test en raison des contraintes 
logistiques. Néanmoins, tous recevront les convocations adaptées. À l’issue de la période pilote, le fonctionnement 

1 �Communication du Conseil du contentieux des étrangers : « Des convocations et une salle d’audience adaptées aux besoins des mineurs », 
disponible sur https://www.rvv-cce.be/fr/actua/des-convocations-et-une-salle-daudience-adaptees-aux-besoins-des-mineurs.

2 �Communication du Conseil du contentieux des étrangers : « Des convocations et une salle d’audience adaptées aux besoins des mineurs », 
disponible sur https://www.rvv-cce.be/fr/actua/des-convocations-et-une-salle-daudience-adaptees-aux-besoins-des-mineurs.

https://www.rvv-cce.be/fr/actua/des-convocations-et-une-salle-daudience-adaptees-aux-besoins-des-mineurs
https://www.rvv-cce.be/fr/actua/des-convocations-et-une-salle-daudience-adaptees-aux-besoins-des-mineurs
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de cette salle sera évalué de manière participative et des recommandations seront formulées pour décider de 
son déploiement à plus grande échelle.

Lors de notre entretien du 22 mai 2025 avec deux magistrats du Conseil du contentieux des étrangers, Madame 
Marleen Maes et Monsieur François Van Rooten, l’un des objectifs fondamentaux du projet pilote a été clairement 
énoncé : créer un cadre bienveillant et adapté aux MENA, réduire le stress lié à la procédure, et instaurer un 
climat de confiance entre le jeune et les acteurs de la justice.

Les magistrats impliqués dans le développement de ce projet ont également exprimé leur volonté de rendre 
les décisions judiciaires plus accessibles aux mineurs. À cet effet, des efforts sont déployés pour simplifier la 
rédaction des arrêts. En parallèle, des outils pédagogiques sont en cours de développement : vidéos explicatives, 
convocations simplifiées et supports adaptés sont envisagés afin d’accompagner les jeunes de manière claire 
et rassurante tout au long de la procédure.

Alors que les audiences devant le CCE durent habituellement entre dix et quinze minutes, celles menées dans 
le cadre du projet pilote peuvent s’étendre jusqu’à cinquante minutes, selon les magistrats. Cette prolongation 
permet de prendre le temps nécessaire pour instaurer un dialogue plus approfondi et respectueux du rythme 
de l’enfant.

L’ambiance des audiences a également été repensée : réduction des bruits ambiants, gestion maîtrisée des 
flux de personnes et attention particulière portée au confort physique et émotionnel du jeune. Ces éléments 
contribuent à faire de la salle d’audience un espace plus apaisant et moins intimidant.

Ce projet se distingue par son approche innovante, humaine et résolument centrée sur les besoins spécifiques 
des mineurs. Il constitue une avancée significative vers une justice plus respectueuse des droits de l’enfant et 
plus attentive à leur vécu.3

Les mineurs accompagnés, bien qu’ils partagent souvent les mêmes traumatismes et le même besoin de soutien, 
et qu’ils se trouvent dans une situation administrative comparable à celle des mineurs non accompagnés, ne 
sont pas inclus dans cette initiative. Il est vrai que, dans le cadre des procédures de protection internationale, 
l’histoire des mineurs accompagnés est souvent fusionnée avec celle de leurs parents, tandis que les récits des 
mineurs non accompagnés sont traités de manière individuelle. Pourtant, qu’ils soient accompagnés ou non, 
les mineurs présentent tous une vulnérabilité particulière nécessitant des aménagements procéduraux adaptés. 
Si ce projet constitue une avancée significative, il ne devrait pas rester limité aux seuls mineurs étrangers non 
accompagnés. L’expérience démontre que bon nombre des améliorations mises en place dans ce cadre sont 
parfaitement transposables à l’ensemble des demandeurs de protection internationale, qu’ils soient mineurs 
étrangers accompagnés ou adultes.4

Les audiences devant le Conseil du contentieux des étrangers se déroulent dans une salle ouverte au public. Sont 
présents dans la salle : le magistrat, le greffier, les avocats, l’interprète, ainsi que les requérants convoqués pour 
leur audience. Tous les requérants sont réunis dans la même salle et peuvent entendre l’ensemble des échanges.

Le public est autorisé à assister aux audiences, sauf lorsqu’elles se tiennent à huis clos. La plaidoirie de chaque 
dossier dure généralement entre dix et quinze minutes.

Durant la période du COVID, certaines alternatives ont été testées afin de mieux concilier respect de l’intimité 
des demandeurs et exigence de publicité des débats : audiences tenues dans des salles plus petites, portes 
laissées entrouvertes, etc. 

En réalité, toute personne demandant une protection internationale se trouve en situation de vulnérabilité. Les 
récits évoqués lors de ces procédures relèvent souvent de l’intime, et sont fréquemment marqués par des 
expériences profondément traumatisantes. Dès lors, il apparaît essentiel de tendre vers un juste équilibre entre 
la transparence nécessaire des audiences et le respect de la confidentialité, dans un souci constant de dignité 
et de protection des personnes concernées. 

Le principe de l’intérêt supérieur de l’enfant est également un principe directeur qui se doit d’être appliqué par 
les instances dans toutes les décisions qui concernent les enfants.5

3 �Communication du Conseil du contentieux des étrangers : « Des convocations et une salle d’audience adaptées aux besoins des mineurs », 
disponible sur https://www.rvv-cce.be/fr/actua/des-convocations-et-une-salle-daudience-adaptees-aux-besoins-des-mineurs.

4 �Convention internationale relative aux droits de l’enfant adoptée à New-York le 20 novembre 1989 (CIDE), article 3. ; Comité des 
droits de l’enfant, Observation générale n°14 (2013) sur le droit de l’enfant visant à ce que son intérêt supérieur soit une considé-
ration primordiale (art. 3, par.1), 2013, Doc CRC/C/GC/14, §6. Et plus spécifiquement, Comité belge d’aide aux réfugiés (CBAR), 
L’asile et la protection de la vulnérabilité : Prise en considération de la minorité et du traumatisme dans la procédure d’asile belge, 
2014, https://www.strategiesconcertees-mgf.be/wp-content/uploads/2016-06-07-Etude_Vulnerabilite_FR.pdf.

5 �Entretien du 22 mai 2025 au CCE avec Mme Maes et Mr Van Rooten

https://www.rvv-cce.be/fr/actua/des-convocations-et-une-salle-daudience-adaptees-aux-besoins-des-mineurs
https://www.strategiesconcertees-mgf.be/wp-content/uploads/2016-06-07-Etude_Vulnerabilite_FR.pdf
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Interrogés sur la possibilité d’étendre ce dispositif à l’ensemble des demandeurs de protection internationale, 
les magistrats ont souligné plusieurs obstacles majeurs. Parmi ceux-ci figurent des contraintes structurelles 
importantes, une charge de travail particulièrement lourde et un manque d’infrastructures adaptées.6

Le Conseil du contentieux des étrangers compte environ soixante magistrats pour seulement neuf salles d’audience. 
Elles ne peuvent pas être utilisées simultanément. Cette limitation logistique réduit considérablement la marge 
de manœuvre. Bien que des efforts soient déployés pour échelonner les convocations et éviter la surcharge 
des salles, la gestion reste complexe et difficile à optimiser dans le contexte actuel, selon les magistrats Marleen 
Maes et François Van Rooten. 

Ils rappellent par ailleurs que leur rôle ne se limite qu’au pouvoir de l’instruction de l’audience. En ce sens, leur 
capacité à étendre ou généraliser des dispositifs comme celui-ci à l’ensemble des procédures demeure restreinte, 
relevant davantage d’une décision structurelle ou politique que judiciaire.7

Adapter l’audience aux spécificités des demandeurs de protection internationale : entre publicité et 
confidentialité

Dans le cadre des procédures de protection internationale, la tenue des audiences selon les standards ordinaires 
peut poser de sérieux problèmes d’adaptation. Aujourd’hui, les demandeurs de protection internationale sont 
souvent entendus dans des salles ouvertes, en présence d’autres requérants, ce qui engendre un stress 
supplémentaire et altère la qualité du récit qu’ils sont appelés à exposer. 

Le huis clos est une mesure nécessaire mais pas suffisamment appliqué. 

Les avocats peuvent demander un huis clos lorsqu’ils estiment que la situation de leur client, demandeur de 
protection internationale, justifie une audience à huis clos, par exemple en cas de minorité, de violences sexuelles, 
ou de vulnérabilité particulière. Lorsque le huis clos est accordé, le juge veille à ce que la salle soit vidée du public 
au moment du passage du requérant concerné.

Si cette possibilité est à saluer, elle reste imparfaite dans sa mise en œuvre. En pratique, les avocats, souvent 
surchargés et confrontés à des délais très courts pour introduire les recours, peuvent rencontrer des difficultés 
à introduire cette demande en temps voulu. Même si elle ne demande pas de procédure lourde, elle représente 
une tâche supplémentaire dans un quotidien déjà tendu.

Ce fonctionnement soulève une question fondamentale : faut-il vraiment opérer une sélection entre les personnes 
dites « vulnérables » ? 

Prenons l’exemple d’un demandeur ayant fui son pays après avoir milité contre un régime autoritaire. Rien ne 
garantit que, lors de son audience publique, des sympathisants ou membres de ce régime présents dans la salle 
ne le reconnaissent pas. Le risque n’est pas théorique : il touche à la sécurité, à la dignité, et au droit fondamental 
d’être entendu dans un climat de confiance.

Un environnement anxiogène

La configuration classique des audiences accentue encore cette tension. Un requérant doit faire face à une salle 
impressionnante, composée du magistrat, du greffier, de la partie adverse (le Commissaire général aux réfugiés 
et aux apatrides), de l’interprète, et parfois d’autres personnes en attente. Ils sont parfois huit à dix, voire plus, 
à assister successivement aux audiences les uns des autres, dans un espace commun.

Cette situation génère une pression psychologique intense. Les récits de vie, souvent marqués par des violences 
extrêmes, doivent être exposés dans un lieu où d’autres écoutent, entrent ou sortent librement, dans le respect du 
principe général de publicité. Cela crée un climat anxiogène, peu favorable à une parole libre, sincère et complète.

Confidentialité et sécurité : un équilibre à repenser

Le caractère intime, parfois traumatique, des récits relatés en audience (persécution, torture, violences sexuelles, 
etc.) exige une confidentialité renforcée. Or, le respect formel du principe de publicité des débats rend cette 
confidentialité difficile, voire impossible. Les portes ouvertes permettent à n’importe qui d’assister à l’audience, ce 
qui compromet non seulement la sécurité du demandeur mais aussi la vie privée des demandeurs de protection 
internationale, deux facteurs cruciaux pour une audition de qualité. 

6 � Entretien du 22 mai 2025.
7 � Entretien du 22 mai 2025.
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Il devient donc impératif de repenser l’organisation des audiences pour garantir un équilibre juste entre les 
exigences de transparence démocratique et la protection des personnes vulnérables. Cela implique notamment 
de :

•	 Réduire le nombre de personnes présentes dans la salle d’audience,
•	 Prévoir des audiences individuelles dans des espaces confidentiels et sécurisés,
•	 Assurer un cadre bienveillant, où le requérant peut s’exprimer sans crainte ni gêne,
•	 Proposer systématiquement le huis clos aux demandeurs de protection internationale, afin de leur 

laisser le choix d’accepter ou non cette mesure,
•	 Prévoir des salles distinctes : certaines réservées aux audiences à huis clos, et d’autres pour celles se 

tenant en audience publique.

Ces conditions sont nécessaires afin de préserver la confidentialité des débats, sans sacrifier le contrôle public. 

Dans ce contexte, l’adaptation des salles d’audience n’est pas un luxe mais une exigence de justice humaine et 
équitable, reconnue par le droit international et les standards du Conseil de l’Europe en matière de protection 
des droits fondamentaux des demandeurs d’asile.

Conclusion 

À travers ce projet novateur, le Conseil du contentieux des étrangers franchit une étape importante vers une 
justice plus humaine, plus accessible et plus respectueuse des droits fondamentaux. Cette initiative répond à un 
double impératif : garantir un procès équitable aux mineurs et renforcer la légitimité démocratique de l’institution 
judiciaire.

Si le projet porté par l’université de Gand mérite d’être salué, il apparaît néanmoins essentiel d’en élargir l’application 
à l’ensemble des demandeurs de protection internationale, qu’ils soient mineurs étrangers non accompagnés, 
mineurs étrangers accompagnés ou majeurs. En effet, si l’objectif est véritablement de protéger l’intérêt supérieur 
de l’enfant, il ne suffit pas de cibler un groupe vulnérable ; il est impératif de veiller à ce que toutes les personnes 
vulnérables bénéficient des mêmes garanties procédurales et de conditions adaptées à leurs besoins spécifiques. 
Chaque demandeur de protection internationale qui sollicite une protection internationale doit en tant que tel, 
être considéré comme vulnérable.

Teliwel Diallo, assistante sociale ADDE a.s.b.l.




